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Majoration de 10% de l’indemnité de changement de lieu de travail (ICLT) 
Aide spécifique pour mobilités entre nord et sud de la Région Parisienne : 
 Non-déménagement : déplafonnement IKV à 120 kms A/R pendant 24 mois 
 Si déménagement : majoration de 10 000 € de l’ICR + prise en charge des frais 

de déménagement + 1 jour de congé déménagement 

Indemnité complémentaire de déménagement de 22 500€ 
Majoration de 50% de l’indemnité de changement de résidence (ICR) 
Indemnité de mobilité vers IDF (1 000€ pdt 12 mois, puis 500€ pdt 12 mois) 
Aide à la recherche de logement et d’écoles avec Via Humanis 
Aide à la recherche d’emploi conjoint avec un cabinet spécialisé pdt 6 mois 
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Compensation perte majorations horaires et primes métiers : IPACH / IPAPPE iso 
primes biseau BICOMPHO/BICOMPRIM non résorbable par les AG et l’ancienneté  
Création de la prime de reconversion professionnelle : 1500€ bruts 
 

Retraite progressive : prise en charge par AF des cotisations retraite au régime de 
base de la SS sur un salaire temps complet  
Hors métiers en tension TPAFC (Tps partiel aidé fin de carrière) 4 ans avec prime 
d’incitation de 4% à 10% et prise en charge par Air France des cotisations retraite au 
régime de base de la SS sur un salaire temps complet  
 

MA d’alternant en formation Bac+1 max 
 Attribution de 7heures CHS/ semestre complet / alternant accompagné en binôme 

pendant au moins 6 mois 
 

MA des Métiers en tension accompagnant un alternant BAC+3max 
 Attribution d’une prime spécifique de 300 € bruts par an / alternant accompagné 
 


